SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 15 février à 20h15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes – BREVET - - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA –LECOUFFE - PAGNON – RICHARD - VILLERMET

Membres excusés : Mme BOSSUYT donne pouvoir à Mme GINOUX – Mme DESCOURS
Secrétaire de séance : Sophie GAILLETON
1. Approbation du compte rendu du 18 janvier 2021 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Ouverture de crédits avant vote du budget :
Madame le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales qui stipule que, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2020 : 33 919.27euros (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») Conformément aux textes applicables, l’ouverture de crédits pour la commune pourrait s’élever à 8 479.82 euros (< 25% x 33 919.27 €.) Madame le Maire propose une ouverture de crédits de 4 472.00 €, pour la dépense d’investissement suivante : 
· Opération 25 : Poteaux incendie – reste à réaliser 2020 : 3 500 € (1 seul poteau incendie de budgéter), deux poteaux sont à changer pour un devis de 7 971.77 €TTC soit un besoin de crédits supplémentaire de 4 472.00 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accepter les propositions de Madame le maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

3. Election d’un nouveau délégué au SIVOS :
Vu la délibération du Conseil Municipal 5-2020 du 25 mai 2020 relative à l’élection des délégués au SIVOS Mogneneins-Peyzieux-sur-Saône,

Considérant la démission de Monsieur Mehdi LECOUFFE de son poste de délégué du Syndicat, le Conseil Municipal est invité à élire un délégué titulaire remplaçant au Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire.

Madame Julie BOSSUYT, actuellement déléguée suppléante, s’est portée candidate au poste de titulaire,

Monsieur Frédéric KANDZIORA se porte candidat au poste de délégué suppléant en cas de désignation de Madame BOSSUYT au poste de titulaire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :



· DESIGNE Madame Julie BOSSUYT , délégué titulaire au SIVOS.

· DESIGNE Monsieur Frédéric KANDZIORA, délégué suppléant au SIVOS

· DIT que les délégués du SIVOS sont les suivants :

Délégués titulaires :

Madame Marie Monique THIVOLLE







Madame Céline GINOUX







Madame Julie BOSSUYT

Délégués suppléants :

Madame Christine DESCOURS







Monsieur Thomas VILLERMET
Monsieur Frédéric KANDZIORA


4. Acquisition du terrain de l’EPF :
Dans le cadre de l’opération City Stade- parking, il convient d’acquérir les parcelles ayant fait l’objet d’un portage foncier par l’EPF de l’Ain en date du 2 janvier 2019.

Dans le cadre de la convention de portage foncier signée entre la commune et l’EPF de l’ain en date du 3 juillet 2018, le prix de rétrocession était fixé à 8 361.45 €HT comprenant le prix d’acquisition de 1 748.00 € et les frais d’acquisition de 6 613.45 €. 

Une première annuité de 1 349.10 € ayant déjà été réglée, il ne reste plus qu’à verser 7 012.35 €, frais de notaire en sus (montant arrêté à la date de signature de l’acte de vente).

Madame le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de signer l’acte de vente et précise que le notaire désigné est Maître Sophie ANGELI de Thoissey.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Accepte l’acquisition des parcelles A 901-549-550 et 551 pour un montant de 7 012.35 €, frais de notaire en sus,


· Autorise Madame le maire à signer l’acte de vente et tout autre document nécessaire à l’achat,

· Dit que les crédits nécessaires seront prévus au budget 2021

5. Contraction d’un prêt :
Madame le Maire explique à l’assemblée que pour financer l’opération « City Stade –Parking » il sera nécessaire de recourir aux emprunts suivants : 

· 1 prêt pour l’achat du terrain sur une courte durée

· 1 prêt pour les travaux 

· 1 prêt relais pour le préfinancement du FCTVA (Fonds de compensation de la TVA) et des subventions.

Elle propose de consulter des établissements bancaires afin de négocier les taux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

- DECIDE la réalisation d’un emprunt pour l’opération City Stade - Parking,

- CHARGE Madame Le Maire de consulter des établissements bancaires,

- DIT que les crédits seront inscrits au Budget Primitif de 2021.

6. Demandes de subvention :

Suite à diverses demandes, le conseil municipal décide de ne pas verser de subventions aux organismes

suivants : CFA de l’Ain et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Ain. 

Il ne souhaite pas non plus adhérer au C.A.U.E (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement).

7. Plan communal de Sauvegarde :

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception en date du 26 janvier 2021 d’une mise en demeure de Madame la Préfète de l’Ain portant sur l’élaboration obligatoire du plan de sauvegarde communal.
Il convient de transmettre dans les plus brefs délais un échéancier.
Un groupe de travail composé de Madame Christine DESCOURS, Madame le Maire et Monsieur Frédéric KANDZIORA sera chargé de son élaboration, avant présentation au Conseil Municipal.
8. Questions diverses :
· Travaux : Le bouchage des trous des voies communales est en cours.
La portière du tracteur sera changée mardi 16 février. Coût des travaux 2 979.31 €TTC – pris en charge de l’assurance : 1 800.00 euros 

Lors du contrôle des extincteurs, la société APS (marché mutualisé avec la communauté de communes) a oublié de vérifier un extincteur au local municipal. La relance a été faite.
Le samedi 13 février, une rencontre avec Monsieur le Maire de Mogneneins et son premier adjoint a eu lieu portant sur la convention de mise à disposition d’agents et de moyens. Cette dernière étant obsolète, il convient de conventionner de nouveau en incluant une facturation des heures effectuées par les agents ; la signature de cette convention devrait avoir lieu en mars 2021.
· SIVOS : Dans le cadre de la rencontre avec les élus de Mogneneins, une convention entre les communes et le SIVOS pourrait être mise en place pour la rentrée de septembre 2021 afin de pouvoir refacturer les heures des agents des deux communes lors de leurs interventions dans les bâtiments scolaires ; pour une totale transparence sur les coûts des écoles.

Travaux réalisés : changement des néons. L’interrupteur dans l’annexe de la classe à l’étage sera  remplacé avant la reprise de l’école. La crémone de la porte d’entrée du bâtiment du Jorfond a été changée. Le plombier intervient régulièrement pour des problèmes dans les sanitaires des classes maternelles.

· CHASSE : Madame le Maire rappelle la demande d’une société de chasse  qui sollicite la commune pour le partage équitable des terrains communaux entre les deux sociétés de chasse présentes sur la commune. Cette société de chasse propose de louer au prix de 12 euros l’hectare la moitié des terrains communaux, à la condition que la deuxième moitié des terrains soit également louée à l’autre société de chasse et dans les mêmes conditions. Elle propose également la location complète des terrains.
Le conseil municipal devra se prononcer sur le partage ou non de terrains communaux entre les deux associations de chasse. Ce point sera porté à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal.
Madame le maire informe également le conseil qu’il existe une chasse fluviale dont le territoire se situe entre Guéreins et Mogneneins, sur les deux rives, avec un droit de chasse entre le chemin de halage et la Saône. Cette chasse possède 4 droits d’amarrage et 4 huttes dont une à l’embouchure de la petite Calonne. Le bail, d’une durée de 9 ans est géré par la DDT du Rhône.

· Préfecture : Un courrier de Madame la Préfète nous informe que la décision du  transfert de la compétence plan local d’urbanisme à la communauté de communes est reportée au 1er juillet 2021 ; une délibération sera mise à l’ordre du jour d’un prochain conseil.
· SIEA : Par mail du 8 février, le SIEA nous confirme que 30 conseillers numériques seront déployés sur le département de l’Ain afin d’accompagner les habitants à l’usage des nouveaux outils numériques. 
· Syndicat d’eau potable : Madame le Maire informe le conseil, que lors de la réunion du syndicat  du 14 décembre, a été abordé le sujet du versement de la subvention d’un montant de 30 000 euros à l’association Val Dombes Villages Roumains. Certains élus sont opposés à son versement.
Monsieur Pagnon indique que le syndicat, lors de la réunion du 8 février, a décidé l’homogénéisation du prix de l’eau sur tout le territoire, ce qui conduira à une hausse du prix de l’eau estimée à 11 euros supplémentaires sur la facture annuelle.
· SMIDOM : Les résultats du  concours de collecte de piles et batteries usagées organisé dans les écoles du territoire sont les suivants : 16 écoles et 1 collège ont participé soit 2700 élèves. En 7 semaines, plus de 5 tonnes de piles et batteries ont été collectées.
· Divers
· Plusieurs devis ont été établis ou sont en attente concernant les opérations d’investissement à inscrire au budget. Une réunion de la commission travaux sera programmée prochainement.
· Un débat sur la formation des élus sera réalisé au moment du vote du budget.
· Madame le Maire fait part à l’assemblée des vœux des différents parlementaires.

· Nuisances : toujours des plaintes concernant les aboiements ; une lettre recommandée avec accusé de réception a été envoyée au propriétaire des chiens. 

Des brûlages de déchets verts, au centre du village, ont été signalés ; un courrier sera adressé au propriétaire responsable.

· Madame Valérie BREVET informe le conseil municipal qu’elle ne pourra plus participer aux réunions de la commission cadre de vie de la communauté de communes car les heures de réunion ont été avancées à 18 heures.  
· ÉTAT CIVIL :

Décès :
· Monsieur Olivier POCHON est décédé le 10 février 2021 à Trévoux. Nous présentons nos plus sincères condoléances à sa famille.
Naissance :
· Martin, Gilles, Franck NESME est né le 28 janvier 2021 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Martin.

Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
 
Franck  BAUER :




Valérie BREVET :



Romain COTTEY :




Fabrice  DUBOST :

Sophie GAILLETON :



Céline  GINOUX :


Frédéric KANDZIORA :



Mehdi LECOUFFE :

Christiane MICHIEL : 



Jérémie  PAGNON :

Franck RICHARD :




Thomas VILLERMET :
CR du 15/02/2021

